
 
 
Le Parlement de la Nouvelle-Galles du sud reconnaît les propriétaires 
traditionnels de cette région, le peuple Cadigal de la nation Eora  
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 La Chambre Haute du 

Parlement de la Nouvelle-Galles 
du sud, le Conseil législatif, 
compte 42 membres qui servent 
tous des mandats de huit ans.  La 
moitié d’entre eux se 
représentent pour réélection 
tous les quatre ans. 

 Les membres sont élus au niveau 
national proportionnellement au 
nombre total des suffrages de 
leur parti.  Par conséquent, 
aucun parti important n’a 
obtenu la majorité depuis 1988 
et la Chambre renferme une 
large représentation variée de 
partis et groupes mineurs.  

 

 

LE CONSEIL LÉGISLATIF  VISITE DE LA MAISON DU PARLEMENT 
 
La Chambre du Conseil Législatif est 
un bâtiment à charpente de fonte 
préfabriqué construit en Écosse et 
expédié à l’origine dans le Victoria.  
Elle fut érigée comme Maison du 
Parlement en 1856 pour accueillir le 
Conseil lorsque le système 
parlementaire bicaméral fut créé. Au 
début des années 80, la Chambre fut 
restaurée dans son style de 1892.  
 

 

 La plupart des projets de loi sont 
présentés à la Chambre Basse et 
le Conseil sert principalement de 
chambre de vérification, les 
réexaminant et les modifiant 
souvent. Toutefois, les projets de 
loi peuvent être présentés aux 
deux Chambres.  

FOYER DU CONSEIL LÉGISLATIF CHAMBRE DU CONSEIL LÉGISLATIF 
 

 Les pouvoirs  et les procédures 
des deux Chambres du Parlement 
sont généralement identiques 
bien que le Conseil ne puisse pas 
bloquer les projets de loi de 
finances tels que le Budget.  
Après leur passage dans les deux 
Chambres, les projets de loi sont 
envoyés au Gouverneur de la 
Nouvelle-Galles du sud pour 
devenir des lois.  

La Maison du Parlement se trouve dans Macquarie Street, à 
Sydney, presque en face de Martin Place. 
 
La Maison du Parlement, y compris ses exhibitions et 
informations, est ouverte en semaine de 9h à 17h.  
 
Les jours de non-séance, des visites des chambres législatives 
sont organisées. Les visites guidées doivent être réservées par 
téléphone au 02 9230 3444. 
Les jours de séance, les visiteurs sont autorisés à assister aux 
délibérations des tribunes du public. 
 
Les visites sont gratuites. 

 
INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 
COURRIER Parliament of NSW 
 Macquarie Street 
 Sydney NSW 2000 
 
TÉLÉPHONES (02) 9230 2111 – Standard  
 (02) 9230 2319 – Conseil législatif 
 (02) 9230 2219 – Assemblée législative 
 (02) 9230 2047 – Éducation et relations 

communautaires 
 
EMAILS Assembly@parliament.nsw.gov.au 
 Legislative.Council@parliament.nsw.gov.au 
 Education@parliament.nsw.gov.au 
 
SITE WEB Pour des renseignements détaillés sur le Parlement, les 

Membres, les dates de séance, les débats, les projets de 
loi, les comités, les rapports, les ressources 
éducationnelles et d’information, les visites et les 
coordonnées, veuillez visiter : 

 
www.parliament.nsw.gov.au 
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